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MANUEL QUALITE :  
 

Ce manuel Qualité fixe les dispositions générales prises par l’Institut Consulaire de Formation de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Montpellier pour : satisfaire aux exigences de la norme ISO 9001, satisfaire les besoins 
des clients, garantir un fonctionnement sans cesse amélioré de nos prestations.  

Ce manuel Qualité présente : 

·  une vue globale du système de management par processus en vigueur sur l’établissement, 

·  les règles d’organisation des processus, les procédures, les fiches de fonctions et les formulaires 
d’enregistrement,   

·  l’engagement de l’établissement à satisfaire le client, 

·  la contribution de la direction à la sensibilisation du personnel sur la qualité, 

Le Manuel Qualité permet de faire connaître et comprendre notre Système de Management Qualité : 

·  Aux intervenants dans nos processus et aux nouveaux salariés pour qu’ils en respectent les règles et 
participent à son amélioration, 

·  A nos clients et partenaires pour qu’ils connaissent le fonctionnement de notre établissement et pour 
leur prouver que nous méritons la confiance qu’ils nous témoignent.  

 
Gestion du Manuel Qualité :  
 

Le Manuel Qualité est le seul document qualité diffusé en externe. Il fait référence à des documents consultables lors 
des audits. 

·  les règles d’organisation des processus, les procédures, les formulaires d’enregistrement,  se trouvent dans 
« le manuel des procédures qualité »  mis à disposition sur le réseau interne. 

Il est mis à jour une fois par an  et chaque fois que les circonstances le nécessitent. Les modifications sont apportées 
par le comité de pilotage de l’ICF et le document final est validé par Dominique CRAYSSAC, Directeur de l’ICF 
Montpellier.  

 

1- Présentation de l’ICF Montpellier : 
 

L’ICF (Institut Consulaire de Formation) existe depuis 1986 et constitue avec le Groupe Sup de Co Montpellier les deux 
établissements du Pôle Formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Montpellier avec les objectifs 
suivants : 
 

- Le Groupe Sup de Co Montpellier prend en charge les formations post Bac + 3, dans les domaines du commerce, de la 
gestion et de la distribution ; 
- L’Institut Consulaire de Formation de Montpellier prend en charge les formations de niveau inférieur ou égal au Bac+3, 
suivant les trois étapes de la vie de l’entreprise (création – développement – transmission) avec une spécificité dans les 
domaines du commerce, de la distribution, de l’hôtellerie, de la restauration et du tourisme. 

 
L’objectif de cette organisation est triple : 
 

- Centraliser, dans le cadre du Pôle Formation, les moyens stratégiques, humains et patrimoniaux de la CCI de 
Montpellier, afin de construire une politique de formation cohérente et adaptée ; 
- Permettre au Groupe Sup de Co Montpellier de poursuivre son développement international et de s’inscrire 
dans les accréditations internationales des établissements d’enseignement supérieur de gestion ; 
- Permettre à l’ICF Montpellier de doter l’établissement consulaire d’un outil de formation adapté aux demandes 
des entreprises de la circonscription et de favoriser la mise en œuvre d’un développement durable. 
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2- Engagement de la direction   

 

 

Pour réaliser ces axes stratégiques, je m’engage à déployer les moyens suivants dans le respect des exigences de 
fonctionnement  du pôle formation de la CCIM : 

 
- Établir, documenter, mettre en œuvre et entretenir un système de management qualité et en améliorer en 
permanence l’efficacité, 
- Fournir des ressources humaines et matérielles et financières nécessaires aux actions conduites pour la 
satisfaction des clients, 
- Accompagner le personnel sur l’importance à satisfaire les exigences des clients, et à améliorer les 
méthodes et outils de travail.  

 
 
Cet engagement qualité est une démarche volontaire de notre organisme, qui traduit un état d’esprit fait de 
responsabilité et d’efficacité, une volonté de maîtrise des risques et de renforcement de la confiance. Aussi, je 
renouvelle mon engagement et demande à chaque personnel de poursuivre la promotion de notre établissement et 
de mettre en œuvre les engagements définis dans les documents qualité. 
         
 
 
 
 
         Dominique CRAYSSAC 
                      Directeur de l’ICF MONTPELLIER�

                                                                                              �

 

 

 
 
Nous sommes certifiés Iso 9001, depuis le 05 janvier 2007. Cette certification 
délivrée par le groupe AFNOR est due à l’implication de toutes nos équipes dans 
cette démarche, tournées en permanence vers la satisfaction de nos clients.  
 
Ainsi, notre politique qualité s’appuie sur les missions stratégiques suivantes : 

�
- Information des publics sur les dispositifs d’aide et de formation, 
- Ingénierie des formations, 
- Formation des publics dans les domaines du commerce, de la distribution, 
des services, de l’hôtellerie, de la restauration, du tourisme, de la création et 
de la transmission d’entreprise, 
- Assistance des partenaires dans leurs formalités de formation. 
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NOTRE POLITIQUE 
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- Informer les publics sur les dispositifs d’aide et 
de formation 
- Développer les compétences des porteurs de 
projet et des cédants dans le domaine de la 
création et transmission d’entreprise 
- Développer les compétences des entreprises 
dans les domaines du commerce, de la 
distribution, de l’hôtellerie, la restauration et du 
tourisme. 

 
 

 
 

Pour mettre en œuvre cette politique, l’ICF 
Montpellier développe les activités suivantes : 

 
- Réunion d’information, 
- Formations et informations à la création et à la 
transmission d’entreprise, 
- Formations diplômantes par alternance, 
- Cycle qualifiant de longue durée, 
- Formation continue de courte durée, 
- Assistance aux formalités des publics, 
- Assistance au financement des formations, 
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- Comprendre et anticiper les besoins des 

entreprises et des partenaires 
- Répondre pleinement aux besoins et attentes 

de nos clients et partenaire 
- Améliorer l'efficacité du SMQ 

 
Définir les orientations stratégiques et planifier : 
 
Tous les ans au mois de mai, ces objectifs sont 
évalués dans le cadre d’une revue de direction et 
d’un plan d’action stratégique .  
Les actions sont communiquées auprès du 
personnel. 

 
 

 	�����	�
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 Les partenaires institutionnels, 
 Les branches professionnelles, 
 Les entreprises et les collectivités 

territoriales de la circonscription de 
la CCI de Montpellier,  

 Les publics formés : 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
Ces derniers sont nombreux et variés : 

 
�  Des chefs d’entreprises, 
�  Des salariés d’entreprises et de collectivités 

territoriales, 
�  Des demandeurs d’emploi, 
�  Des élèves et des étudiants sous contrat de 

professionnalisation, 
�  Des élèves et des étudiants sous contrat 

d’apprentissage, 
�  Des porteurs de projet à la création d’entreprise, 
�  Des porteurs de projet à la reprise d’entreprise, 
�  Des cédants d’entreprises commerciales. 

 
La politique de formation est mise en œuvre sur le Pôle Formation de la CCI de MONTPELLIER avec des 
possibilités de formations continues dans les accueils de la CCIM de Lodève, Ganges et Lunel, selon les 
modalités définies par le Directeur de l’ICF et le responsable de l’accueil CCI. 
 
Un accord de partenariat avec la CCI de Sète – Frontignan – Mèze conduit, pour l’heure, à la mise en place 
d’une Ecole du Commerce et de la Distribution sur Sète. 

 
 

Notre mode de management des activités pédagogiques s’inscrit dans le management par projet. Ainsi chaque 
activité est pilotée par un responsable de projet et chaque action par un coordinateur pédagogique assistés 
d’un référent administratif. Tous deux sont les interlocuteurs directs des formés et des formateurs participant à 
cette action pédagogique. 
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3- Nos processus 
 

 

Garantir la qualité de nos services et prendre en compte les besoins de nos clients est notre préoccupation 
principale. Pour cela nous avons développé un système de management de la qualité par processus dont la 
cartographie est présentée ci-dessous : 
 
Notre système est construit sur 6 grands processus dont les interactions sont représentées sur la cartographie : 
 

 
 
 
Chaque processus est décrit  dans le Manuel des Procédures qualité,  rédigé, maintenu à jour par le responsable 
qualité, validé par la direction et amélioré  à la demande des pilotes de processus. 
 
Pour chaque processus, on retrouve : 
 
Les objectifs, les indicateurs de pilotage, les interactions des processus (données d’entrée et de sorties), la 
description détaillée des différentes phases et les procédures qui en découlent.  
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4- Notre organigramme 
 

L’ICF Montpellier fait reposer son fonctionnement sur le principe de quatre services de compétences 
complémentaires : 

 
- Le service Information Développement, 
- Le service Pédagogie, 
- Le service Administratif, 
- Le service « Point apprentissage ». 
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5- Nos actions 
 

5-1- INFORMATION DES PUBLICS 
 

PROGRAMME RESPONSABLE  ACTION 

Information des publics 
Dominique 

CRAYSSAC 

Information générale sur les produits ICF, inscription aux réunions collectives  

Information sur les formations en alternance aux métiers du commerce et de 
l’hôtellerie  

Information sur les formations longues aux métiers du commerce, de l’hôtellerie, 
à la création et à la transmission d’entreprise 

Information sur les formations courtes transversales, à la création et à la 
transmission d’entreprise 

Information sur les formations courtes en commerce et en hôtellerie 

Information sur les formations en apprentissage aux métiers du commerce et de 
l’hôtellerie (contrats d’apprentissage) 

 

5-2- FORMATION DES PUBLICS 
 

PROGRAMME RESPONSABLE 
de PROGRAMME ACTION 

Formation en alternance 
aux métiers du commerce 

Agnès BEDOCH 

Diplôme niveau II – Responsable Manager de la Distribution 

Diplôme de Niveau III - Gestionnaire d’Unité Commerciale  

Diplôme de Niveau III - Gestionnaire d’Unité Commerciale Spécialisé 

Diplôme de Niveau IV – Vendeur Conseil en unité commerciale 

Formation en alternance 
aux métiers du commerce 

en partenariat  

BTS Banque en partenariat avec le "CFPB" 

BTS Assistant de Manager 

Diplôme de Niveau III – Conseiller en Assurance et en épargne en partenariat 
avec « IFPASS » 

Formation en alternance 
aux métiers de l’Hôtellerie André NITTIS 

CAP Café – Brasserie 

CAP Restaurant 

CAP Cuisine 

BEP Hôtellerie Restauration - OPTION Restaurant  

BEP Hôtellerie Restauration - OPTION Cuisine 

BP Cuisinier 

BP Restaurant 

Diplôme de Niveau III – Assistant Manager Tourisme Hôtellerie Restauration 

MC « Dessert de Restaurant » 

RECAPE Métiers de l’Hôtellerie Restauration 

Formation continue longue 
durée aux métiers de 

l’hôtellerie et du commerce 

 
Colette ROUX 

 

CIF – PRQ – Formations Pôle emploi  

Formation longue durée à la 
création transmission Programme PACTE 

Formation courte durée des 
entreprises 

Formation courte durée aux métiers de l’hôtellerie – Sur mesure 

Formation courte durée aux métiers du commerce – Sur mesure 

Atelier de comptabilité – Gestion – Fiscalité - Bureautique 

Ateliers de langues 

Formation courte durée à la 
création transmission 

5 jours pour entreprendre 

EPCE : Evaluation Préalable à la Création d'Entreprise (Pôle emploi) 

Appui emploi des publics 
Accueil individuel ou en groupe des publics sur des problématiques emploi : VAE 
– Cible emploi (Pôle emploi) – Stratégie emploi (Pôle emploi) – Bilan de carrière. 

Accueil individuel des publics internes sur l'orientation ou l'emploi. 

Appui social des publics Accueil individuel des publics internes en difficultés sociales 
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5-3- ASSISTANCE AUX FORMALITES DES PUBLICS 
 

PRESTATION RESPONSABLE  ACTION 

Assister les entreprises sur 
les contrats d’apprentissage 

Bernadette 
CAYLUS 

Enregistrement des contrats d’apprentissage 

Information - Médiation  

 

6- Nos moyens 
 

MOYENS DESCRIPTION 

Locaux 

Surface  affectée à la formation (en m2) : 1 220 m2 

Nombre de  salles de cours  : 26. Salles équipées (Tables, chaises, tableaux) de 12 à 36 places 

Capacité  d’accueil simultanée de stagiaires : 580 

Bureaux  administratifs ou pédagogiques : 38 pour 1 à 3 personnes. Chaque prof permanent possède 
un bureau. 

Locaux  dont la spécificité mérite d’être signalée : 3 Salles informatiques 12 à 18 postes. 3 Cuisines 
Pédagogiques de 16 postes de travail. 1 Restaurant Pédagogique de 50 places. 1 Brasserie 
Pédagogique de 25 places 

Accès handicapé   

Parking  : 600 places  sur campus  

Nature  du droit d’occupation (propriété, bail avec identification du bailleur) : Propriétaire CCIM  

Matériel 

Restauration  dans votre centre : Cafétéria campus pôle formation CCIM  

Moyens matériels  dont la spécificité mérite d’être mentionnée : Equipement Cuisine, Restaurant et 
Brasserie Pédagogique 

Ordinateurs  avec Internet : 45 ordinateurs portables accessibles par les stagiaires.  

ordinateurs portables à disposition personnelle des permanents. 12 PC Fixes pour personnel 
permanent. 

Matériel audiovisuel  : 7 Vidéo projecteurs. 15 TV. 15 Magnétoscope. 5 Caméscope. 1 Appareil 
photo numérique. 4 Photocopieurs / Imprimantes. 20 Imprimantes 

Personnel 

Personnel de la direction :  5  dont 1 Directeur, 1 Adjoint au Directeur (Responsable du service 
pédagogique), 1 Assistante de direction, 1 Chargé de missions et 1 Responsable Qualité / 
Communication 

Personnel du Service information développement : 6 dont 1 Responsable du service (Directeur 
ICF), 4 Conseillers professionnels et 1 chargée d’accueil ICF 

Personnel du service Pédagogique :  30 personnes dont 1 Responsable de service, 3 
Responsables de programmes (dont la responsable du service), 12 Coordinateurs (dont 1 sous 
convention de mise à disposition à la CCI de Sète), 12 Formateurs permanents et 2 Assistantes 
pédagogiques, 1 Econome. 

Personnel du service Administratif : 5 dont 1 Responsable de service, 4 référents administratifs.  

Personnel du Point A : 3 dont 1 Responsable de service, 2 Assistantes. 
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7- Notre système de management et  la norme ISO 900 1 : 
 

Domaine d’application du système de management de l a qualité : 

 

Les dispositions décrites dans ce manuel s’appliquent à l’ensemble des activités de l’ICF Montpellier. 

 

Les 6 Procédures obligatoires de la Norme : 
 
Les 6 procédures (4.2.1) sont décrites dans le « manuel des procédures qualité »  à la disposition des personnels de 
l’ICF et lors des audits, sur le réseau dans la démarche qualité : 
 

- Maîtrise des documents 
- Maîtrise des enregistrements 
- Traitement des produits non conformes 
- Audit qualité interne 
- Suivi des actions correctives 
- Suivi des actions préventives 

 

Notre système documentaire est structuré de la faço n suivante : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’autres documents complètent  les précédents : 

- Un livret du formateur : Il décrit spécifiquement les engagements réciproques à respecter dans le cadre du face à 
face pédagogique. 

- Des plaquettes institutionnelles et thématiques ainsi que des fiches « produits ». 

- Des programmes de formation, des fiches pédagogiques, des progressions pédagogiques et des plannings. Ils 
présentent les caractéristiques de chaque action, leur organisation et les imprimés à utiliser. 

- Des guides pour faciliter la prise en charge de certaines activités. 

- ..etc 

L’ensemble du système documentaire est disponible sur le réseau interne pour l’ensemble du personnel. 
 

Le Manuel Qualité présente le Système de Mangement Qualité 
de l’ICF et notamment : 

• La cartographie des processus 
• La politique qualité et les objectifs Qualité 

Il est diffusable aux élus, aux clients et partenaires 

Le Manuel des processus qualité décrit le fonctionnement de 
chacun des processus de la cartographie, leurs interactions. Il est 
également complété par des procédures (modes opératoires) pour 
fixer plus précisément  le fonctionnement  d’une activité et parfois par 
des guides. 

 

Les imprimés de l’ICF  et les enregistrements 
permettent  d’apporter la preuve de la conformité aux 
exigences de la norme et du fonctionnement efficace du 
SMQ 
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Notre SMQ répond aux 8 chapitres de la norme : 
 

Notre système de management est conforme à la norme ISO 9001 version 2008. Tous les chapitres de la norme sont 
applicables sauf « Propriété du client » et « Préservation du produit » pour les raisons suivantes : 

 
- Préservation du produit  : ICF est un organisme de formation, sa valeur ajoutée réside dans la prestation 
intellectuelle. Par ailleurs, le processus de réalisation est continu. Pour ces 2 raisons, la formation n’est ni 
stockée, ni livrée, ni manutentionnée comme pourrait l’être les produits industriels. 
- Propriété du client  : Aucun produit, matériel, ou prestation ne sont fournis par le client. Bien entendu, si cela 
venait à se présenter, notre organisme appliquerait ce chapitre. 

 
 
 
 
 
 

Processus ICF 
Chapitres de la Norme 

 
4.1 4.2 5.1 5.2 5.3 5.4 5.5 5.6 6.1 6.2 6.3 6.4 7.1 7.2 7.3 7.4 7.5 7.6 8.1 8.2 8.3 8.4 8.5 

P
ro

ce
ss

us
 d

e 
D

ire
ct

io
n 

Piloter la stratégie/ 
Objectifs/Politique X   x x x x x x                   x x x x x x 

Déploiement du SMQ  X x   x   x x                                 

Mesures, analyse 
amélioration du SMQ  X     x   x                       x x x x x x 

P
ro

ce
ss

us
 d

e 
ré

al
is

at
io

n 

Information des 
publics X                               x x x x   x x 
Ingénierie des 
formations X                       x x x     x x x   x x 

Formation des publics X                               x x x x x x x 
Assistance aux 
formalités des publics X                               x x x x x x x 

P
ro

ce
ss

us
 

su
pp

or
ts

 Gestion Ressources 
Humaines  X               x x                           
Gestion Ressources 
Matérielles X               x   x x                       
Gestion Ressources 
Financières et Achats X               x             x               

  
Maîtrise des 
interfaces X                             x               
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ANNEXE : HISTORIQUE DES VERSIONS  

 
 

VERSION MOTIF DU CHANGEMENT 

04 Décembre 
2006 

Création 

02 juillet 2007 - Mise à jour suite à revue de Direction 

12 Octobre 
2007 

- mise à jour suite à modification de l’organigramme 

20 Octobre 
2008 

Mise à jour de l'organigramme  

Mise à jour des moyens avec restauration des bâtiments HR 

Mise à jour des procédures 

Mise à jour des activités sur les antennes CCIM 

14 Septembre 
2009 

Mise à jour globale 

Mise à jour de l'organigramme  

Mise à jour de la cartographie de nos processus 

Suppression du processus « Collecte de la taxe » 

Mise à jour du tableau des procédures 

07 Juin 2010 

Mise à jour de la cartographie des processus 

Mise à jour de l’organigramme 

Mise à jour de la liste des procédures 

11 Octobre 
2010 

Mise à jour de l’organigramme 

Mise à jour des actions 

03 Janvier 
2011 

Mise à jour pour répondre à l’audit de suivi. 

Nouvelle présentation de la cartographie. 

Notre système qualité et la Norme ISO 9001 

 

05 septembre 
2011 

Mise à jour organigramme 

Mise à jour formations 

 
 


